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Un contexte plus ouvert. Discours du général de Gaulle, conférence des administrateurs coloniaux français à Brazzaville en 1944
« Nous croyons que les immenses événements qui bouleversent le monde nous engagent à étudier les problèmes africains français. Parce que les colonies françaises contribuent dans d’importantes proportions à l’effort des Alliés. Et parce que cette guerre a pour enjeu la condition de l’homme. Dans tous les territoires où des hommes vivent sous notre drapeau, il n’y aurait aucun progrès qui soit un progrès, si les hommes, sur leur terre natale, n’en profitaient pas moralement et matériellement, s’ils ne pouvaient s’élever peu à peu jusqu’au niveau où ils seront capables de participer chez eux à la gestion de leurs propres affaires. C’est le devoir de la France de faire en sorte qu’il en soit ainsi. »

D’après le discours du général de Gaulle à Brazzaville, 1944

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 82.

La situation des Antillais, des colonisés
« Citoyen français comme l’habitant de Paris ou de Bordeaux, le Martiniquais, par exemple, se trouve à l’heure actuelle aussi peu protégé que l’habitant de la forêt ou du désert contre l’ensemble des risques sociaux. […] Pas d’indemnités pour la femme en couches. Pas d’indemnités pour le malade. Pas de pension pour le vieillard. Pas d’allocation pour le chômeur. […]

Mesdames, messieurs, c’est là un fait sur lequel il convient d’insister : dans ces territoires où la nature s’est montrée magnifiquement généreuse règne la misère la plus injustifiable. […] Dans des paysages qui comptent parmi les plus beaux du monde, on ne tarde pas à découvrir des témoignages révoltants de l’injustice sociale. […] Il doit s’établir une fraternité agissante aux termes de laquelle il y aura une France plus que jamais unie et diverse, multiple et harmonieuse, dont il est permis d’attendre les plus hautes révélations.

(Applaudissements).

Discours d’Aimé Césaire, député de la Martinique à l’Assemblée nationale, le 12 mars 1946, Journal officiel.
In Hachette, Les Savoirs de l’Ecole. Histoire. Cycle 3, 2002, p. 223.

Un contexte plus ouvert. La Conférence de Bandoeng, 1955
« En 1955, à Bandoeng, en Indonésie, se tint une conférence qui réunit les pays ayant déjà obtenu leur indépendance.
« A l’unanimité, la Conférence a déclaré que le colonialisme est un fléau, et qu’il faut en finir au plus tôt. Elle a affirmé que la soumission des peuples à une domination et à une exploitation étrangères constitue un refus de reconnaître les Droits de l’homme. Elle a appuyé la cause de la liberté et de l’indépendance de ces peuples. Elle réclame auprès des puissances responsables l’indépendance et la liberté pour ces peuples. »

D’après le communiqué final de la Conférence de Bandoeng, 1955

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 82.

Un contexte plus ouvert. Le Manifeste des 121
« Nous respectons et jugeons justifié le refus de prendre les armes contre le peuple algérien. Nous respectons et jugeons justifiée la conduite des Français qui estiment de leur devoir d’apporter aide et protection aux Algériens opprimés au nom du peuple français. La cause du peuple algérien, qui contribue de façon décisive à ruiner le système colonial, est la cause de tous les hommes libres. »

Déclaration signée par 121 intellectuels français, 1960

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 82.

Les revendications des colonisés. Déclaration de Hô Chi-minh en 1945
« La Déclaration des Droits de l’homme et du citoyen de la Révolution française a proclamé : « Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. » Cependant, depuis plus de 80 ans, les Français ont violé la terre de nos ancêtres et opprimé nos compatriotes. Pour ces raisons, nous proclamons solennellement à l’intention du monde entier : le Vietnam a le droit d’être libre et indépendant. »

D’après une déclaration de Hô Chi-Minh, homme politique vietnamien, 1945

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 83.

Les revendications des colonisés. Discours d’Houphouët-Boigny en 1946

« Pour le travail forcé, le salaire journalier est de 4 francs par jour. Les femmes et les enfants ont 2,50 francs par jour. Les uns et les autres ne sont ni payés ni nourris les dimanches et jours fériés. On compte aux travailleurs 5 à 6 francs de nourriture par jour, ce qui ne permet pas de les nourrir convenablement. Les ouvriers sont obligés de travailler le dimanche dans les plantations voisines ou de vendre du bois au marché. Certains, en bandes armées, poussés par la faim, s’emparent de force de quoi vivre. D’autres sont obligés, le dimanche, de terminer le travail qu’ils n’ont pas pu achever la veille. Parlerons-nous des retenues de salaire pour cause de maladie, retard dans le service, non accomplissement du travail demandé et bien au-dessus des forces de ces personnes qui ne mangent pas à leur faim. »

D’après un discours de Félix Houphouët-Boigny, député de Côte d’Ivoire à l’Assemblée nationale, Paris, 1946

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 83.

Les revendications des colonisés. Déclaration du FLN, Algérie, 1954
« Le peuple algérien, exploité jusqu’à la moelle, humilié, bâillonné, souffre de la domination coloniale et lutte en silence pour sa libération nationale. Peuple français ! Tu ne peux pas rester les bras croisés pendant qu’en ton nom on maintient tout un peuple sous la botte colonialiste. Tu n’admettras jamais que le peuple d’Algérie, qui a sacrifié des centaines de milliers de ses enfants pour libérer la France et le monde du nazisme et du fascisme soit exclu du droit à la liberté. »

D’après la déclaration du front de libération nationale, Algérie, 1954

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 83.

Les revendications des colonisés. Cameroun
« La France ne méritera jamais son rang de grande puissance aussi longtemps qu’elle continuera à opprimer les colonies. Il en est de même de toute autre puissance dominant un empire colonial. Plus que jamais, les colonies sont décidées à se libérer du joug colonial. »

D’après un appel des chefs nationalistes du Cameroun, cité dans Ruben Um Nyobe, Ecrits sous maquis, L’Harmattan, 1989

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 83.

Les revendications des colonisés. Léopold Sedar Senghor, Sénégal, 1945
« Trois siècles de traite, un siècle d’occupation n’ont pu nous faire croire à notre infériorité. Nous avons la nausée de vos bonnes paroles, de votre sympathie méprisante. Ce qu’il nous faut, ce sont des actes. Nous voulons l’égalité. »

D’après une déclaration de Léopold Sedar Senghor, député du Sénégal, journal Esprit, 1945

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 83.

LA GUERRE D’INDOCHINE

Les revendications des colonisés. Déclaration de Hô Chi-Minh en 1945
« La Déclaration des Droits de l’homme et du citoyen de la Révolution française a proclamé : « Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. » Cependant, depuis plus de 80 ans, les Français ont violé la terre de nos ancêtres et opprimé nos compatriotes. Pour ces raisons, nous proclamons solennellement à l’intention du monde entier : le Vietnam a le droit d’être libre et indépendant. »

D’après une déclaration de Hô Chi-Minh, homme politique vietnamien, 1945

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 83.

LA GUERRE D’ALGERIE

La demande des Algériens

« La colonisation en Algérie n’est-elle pas une page de l’histoire française ? Nous nous trouvons devant le fait de la colonisation et, lorsque nous faisons le bilan de la situation actuelle, nous constatons un appauvrissement de la population ; du point de vue économique, l’appauvrissement (il se trouve des hommes qui, encore, à l’heure actuelle, meurent de faim) ; du point de vue culturel, notre langue elle-même, la langue arabe est contestée. Vous nous avez donné le goût de la liberté et maintenant que nous vous disons que nous ne voulons pas de la colonisation, mais que nous voulons être libres, des hommes, rien que des hommes, ni plus ni moins, vous êtes étonnés. »

D’après le discours d’A. Saadane, député d’Algérie à l’Assemblée nationale, le 22 août 1946.

In Hachette, Les Savoirs de l’Ecole. Histoire. Cycle 3, 2002, p. 225.

Le nationalisme algérien

« Peuple français ! Le peuple algérien, exploité jusqu’à la moelle, humilié et bâillonné, souffre le pire des calvaires de la domination coloniale et lutte en silence, mais avec acharnement, pour sa libération nationale. La politique de force n’est-elle pas de nature à pousser les Algériens vers des solutions de désespoir ? Peuple français ! Tu ne peux pas rester les bras croisés pendant qu’en ton nom, on maintient tout un peuple sous la botte colonialiste. Tu n’admettras jamais que l’Algérie qui a sacrifié des centaines de milliers de ses enfants pour libérer la France et le monde du nazisme et du fascisme soit si odieusement exclue du droit à la liberté. Vive l’indépendance des peuples ! »

Extraits de déclaration du Front de libération nationale, 1954.

In Hatier, Histoire. Cycle 3, 2000, p. 193.

Les revendications des colonisés. Déclaration du FLN, Algérie, 1954
« Le peuple algérien, exploité jusqu’à la moelle, humilié, bâillonné, souffre de la domination coloniale et lutte en silence pour sa libération nationale. Peuple français ! Tu ne peux pas rester les bras croisés pendant qu’en ton nom on maintient tout un peuple sous la botte colonialiste. Tu n’admettras jamais que le peuple d’Algérie, qui a sacrifié des centaines de milliers de ses enfants pour libérer la France et le monde du nazisme et du fascisme soit exclu du droit à la liberté. »

D’après la déclaration du front de libération nationale, Algérie, 1954

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 83.

Le Manifeste des 121
« La cause du peuple algérien est la cause de tous les hommes libres. »

Manifeste des 121, Paris, 4 septembre 1960.

In Istra, Multilivre CM2, 1997, p. 59 et 2004, p. 69.

Un contexte plus ouvert. Le Manifeste des 121
« Nous respectons et jugeons justifié le refus de prendre les armes contre le peuple algérien. Nous respectons et jugeons justifiée la conduite des Français qui estiment de leur devoir d’apporter aide et protection aux Algériens opprimés au nom du peuple français. La cause du peuple algérien, qui contribue de façon décisive à ruiner le système colonial, est la cause de tous les hommes libres. »

Déclaration signée par 121 intellectuels français, 1960

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 82.

Témoignage d’un pied-noir

« Trois générations des miens dorment sous cette terre d’Algérie. Je ne veux à aucun prix les abandonner et je le dis nettement à qui voudra m’entendre, je préfèrerais « crever » plutôt que de partir. »

Docteur Solacroup, Alger, le 24 novembre 1954.

In Istra, Multilivre CM2, 1997, p. 59 et 2004, p. 69.

La guerre d’Algérie (1954 – 1962), vue par un manuel scolaire

« […] A deux reprises, le régime manque de peu d’être emporté : en janvier 1960, lors de la « semaine des barricades », où les étudiants algérois tentent de rallier l’armée à leurs vues ; en avril 1961, lors du « putsch des généraux », où quatre généraux, dont deux anciens commandants en chef, Challe et Salan, s’emparent du pouvoir à Alger et n’échouent que grâce à la détermination du chef de l’Etat. »

Extrait d’un manuel d’histoire.

In Nathan, Gulliver. Histoire. Cycle 3, 1997, p. 216.

Les conséquences de la guerre d’Algérie, vues par de jeunes écrivains maghrébins

« « En Algérie, les écrivains de ma génération devront […] inéluctablement céder la place à des écrivains d’expression arabe. Nous sommes des écrivains en exil dans la langue française. » Ainsi s’exprimait, en 1961, alors que la guerre d’Algérie touchait à sa fin, l’auteur Mal Haddad […]. Un quart de siècle plus tard, de nombreux auteurs maghrébins continuent d’écrire et de publier en français. Et ce ne sont plus seulement ceux de la « vieille garde » d’avant les indépendances. La jeune génération a pris le relais au Maroc, en Algérie ou en Tunisie, avec des romanciers aussi connus que Rachid Boudjedra ou Tahar ben Jelloun […].

« La langue française n’est pas la langue honnie d’un ennemi, mais un incomparable instrument de libération et de communion, ensuite, avec le reste du monde », dit l’écrivain algérien Mouloud Mammeri […]. »

Article publié dans L’Express du 4 septembre 1987, exprimant le point de vue d’écrivains à propos des conséquences de l’indépendance de l’Algérie.

In Nathan, Gulliver. Histoire. Cycle 3, 1997, p. 216.

LES INDEPENDANCES AFRICAINES

Les revendications des colonisés. Léopold Sedar Senghor, Sénégal, 1945
« Trois siècles de traite, un siècle d’occupation n’ont pu nous faire croire à notre infériorité. Nous avons la nausée de vos bonnes paroles, de votre sympathie méprisante. Ce qu’il nous faut, ce sont des actes. Nous voulons l’égalité. »

D’après une déclaration de Léopold Sedar Senghor, député du Sénégal, journal Esprit, 1945

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 83.

Les revendications des colonisés. Discours d’Houphouët-Boigny en 1946

« Pour le travail forcé, le salaire journalier est de 4 francs par jour. Les femmes et les enfants ont 2,50 francs par jour. Les uns et les autres ne sont ni payés ni nourris les dimanches et jours fériés. On compte aux travailleurs 5 à 6 francs de nourriture par jour, ce qui ne permet pas de les nourrir convenablement. Les ouvriers sont obligés de travailler le dimanche dans les plantations voisines ou de vendre du bois au marché. Certains, en bandes armées, poussés par la faim, s’emparent de force de quoi vivre. D’autres sont obligés, le dimanche, de terminer le travail qu’ils n’ont pas pu achever la veille. Parlerons-nous des retenues de salaire pour cause de maladie, retard dans le service, non accomplissement du travail demandé et bien au-dessus des forces de ces personnes qui ne mangent pas à leur faim. »

D’après un discours de Félix Houphouët-Boigny, député de Côte d’Ivoire à l’Assemblée nationale, Paris, 1946

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 83.

L’indépendance de la Côte d’Ivoire

« Voici arrivé pour toi, ô mon pays bien-aimé, l’heure tant attendue où ton destin t’appartient entièrement. Peuple de mon pays, laisse éclater ta joie. Tu as souffert plus que tout autre, mais ta souffrance n’a pas été vaine. Tu as lutté, mais pas inutilement puisque ta victoire, tu la connais aujourd’hui. Tu es libre, et avec fierté, et tu entres dans la grande famille des nations. »

D’après Félix Houphouët-Boigny, président de la République de Côte d’Ivoire, 1960.

In Hatier, Histoire. Cycle 3, 2000, p. 192.

Les revendications des colonisés. Cameroun
« La France ne méritera jamais son rang de grande puissance aussi longtemps qu’elle continuera à opprimer les colonies. Il en est de même de toute autre puissance dominant un empire colonial. Plus que jamais, les colonies sont décidées à se libérer du joug colonial. »

D’après un appel des chefs nationalistes du Cameroun, cité dans Ruben Um Nyobe, Ecrits sous maquis, L’Harmattan, 1989

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 83.
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